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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION

Décret no 2011-1413 du 31 octobre 2011 relatif au recrutement des conjoints de fonctionnaires
des services actifs de la police nationale et de militaires de la gendarmerie nationale dont le
décès est imputable au service et des partenaires liés à ces personnels par un pacte civil de
solidarité

NOR : IOCA1122773D

Publics concernés : conjoints de fonctionnaires des services actifs de la police nationale et de militaires de
la gendarmerie nationale dont le décès a été reconnu imputable au service et partenaires liés à ces personnels
par un pacte civil de solidarité.

Objet : recrutement direct dans le corps des adjoints administratifs ou techniques de l’intérieur et de
l’outre-mer.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : la loi du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité donnait aux
conjoints des fonctionnaires de la police nationale tués en service la possibilité d’être accueillis sans concours
dans la fonction publique. La loi du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure offre également cette possibilité aux conjoints de gendarmes et assimile au conjoint le
partenaire lié par un pacte civil de solidarité.

Le décret tire les conséquences de cette extension et précise les conditions dans lesquelles il est fait usage
de ce droit (délai, condition d’aptitude, modalités d’intégration).

Références : ce texte est pris pour l’application de l’article 21 de la loi no 95-73 du 21 janvier 1995
d’orientation et de programmation relative à la sécurité, modifié par la loi no 2011-267 du 14 mars 2011
d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure.

Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration,
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;

Vu la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité,
notamment son article 21 ;

Vu la loi no 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no 94-874 du 7 octobre 1994 modifié fixant les dispositions communes applicables aux

stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics ;
Vu le décret no 2005-1228 du 29 septembre 2005 modifié relatif à l’organisation des carrières des

fonctionnaires de catégorie C ;
Vu le décret no 2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes

applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’Etat ;
Vu le décret no 2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes

applicables aux corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ;
Vu l’avis du comité technique paritaire ministériel du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer, des

collectivités territoriales et de l’immigration du 15 juin 2011 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 
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Décrète :

Art. 1er. − Les conjoints de fonctionnaires des services actifs de la police nationale et de militaires de la
gendarmerie nationale dont le décès a été reconnu imputable au service ainsi que les partenaires liés à ces
personnels par un pacte civil de solidarité sont, à leur demande, recrutés directement dans le corps des adjoints
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ou dans le corps des adjoints techniques de l’intérieur et de
l’outre-mer dans les conditions prévues par le présent décret.

Art. 2. − La candidature à un emploi dans l’un des corps mentionnés à l’article 1er doit être présentée dans
un délai de trois ans à compter du jour du décès du conjoint ou du partenaire.

Ce délai peut être prorogé d’un an par enfant à charge ouvrant droit aux prestations familiales dans les
conditions prévues par le code de la sécurité sociale.

Art. 3. − Le postulant doit satisfaire aux conditions générales d’accès à la fonction publique prévues par les
articles 5 et 5 bis de la loi du 13 juillet 1983 susvisée.

Art. 4. − Les personnes recrutées en application de l’article 1er du présent décret dans le corps des adjoints
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ou dans le corps des adjoints techniques de l’intérieur et de
l’outre-mer sont soumises respectivement, pour ce qui concerne les conditions de stage, de titularisation et de
classement, aux dispositions du décret no 2006-1760 du 23 décembre 2006 susvisé et du décret no 2006-1761
du 23 décembre 2006 susvisé.

Art. 5. − Le décret no 96-573 du 21 juin 1996 relatif au recrutement de conjoints de fonctionnaires des
services actifs de la police nationale dont le décès est imputable au service est abrogé.

Art. 6. − Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, la
ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et le
ministre de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 31 octobre 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration,
CLAUDE GUÉANT

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre de la fonction publique,
FRANÇOIS SAUVADET


